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ARRETE n° 20131930007 du12 juillet 2013 

PORTANT AUTORISATION DE POURSUIVRE ET ÉTENDRE L'EXPLOITATION D'UNE CARRIÈRE SUR LES COMMUNES DE 
PERPIGNAN ET VILLELONGUE-DE-LA-SALANQUE 

LE PREFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

Vu le code de l'environnement et notamment son titre 1” du livre V : 

Vu la partie réglementaire du code de l’environnement et notamment le livre V : 

Vu l'arrêté du 22 septembre 1994 relatif aux carrières : 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2426 du 2 octobre 1990 autorisant la société SABLIERE DE LA SALANQUE à mettre en exploitation 
une carrière non soumise à enquête publique au lieux-dits « El Malairan » et « Les graves » 

Vu l'arrêté préfectorat n° 4051/96 du 20 décembre 1996 autorisant la société SABLIERE DE LA SALANQUE à exploiter une 
carrière à ciel ouvert de sables et graviers aux lieux dits « Les graves » et « La Colomina d'Oms »: 

Vu l'arrêté préfectoral n° 4451/07 du 17 décembre 2007 modifiant les conditions d'exploitation de la carrière de sable et gravier 
sur le territoire de la commune de PERPIGNAN ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2010 168-0006 du 17 juin 2010 modifiant les conditions d'exploitation de la carrière de sable et gravier 
sur le territoire de la commune de PERPIGNAN ; ’ 

Vu la demande d'autorisation modifiée du 18 septembre 2012 présentée par la société SABLIERE DE LA SALANQUE en vue 
d'obtenir l'autorisation de renouveler et étendre la carrière de sables et graviers située sur le territoire de la commune de 
PERPIGNAN et VILLELONGUE DE LA SALANQUE. 

Vu le dossier n° 1866 4949 déposé à la préfecture le 05 octobre 2012 à l'appui de sa demande ; 

Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur ; 

Vu les avis émis par les conseils municipaux des communes de BOMPAS et VILLELONGUE-DE-LA-SALANQUE : 

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 

Vu le rapport et les propositions de l'inspection des installations classées en date du 28 mai 2013 : 

Vu l'avis de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites, formation spécialisée des Carrières au 
cours duquel le demandeur a été entendu en date du 27 juin 2013 ; 

Vu le projet d'arrêté porté à la connaissance du demandeur le 28 juin 2013 ; 

Vu la correspondance du 5 juillet 2013 par laquelle l'exploitant indique qu'il n'a pas d'observation sur le projet d'arrêté : 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le présent arrêté, 
permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du Code de 
l'Environnement sus visé, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour 
la protection de la nature et de l'environnement ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture



  

ARRÊTE 

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 114. EPLOITANTTITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société SABIERE DE LA SALANQUE, dont le siège social est 488, rue Louis Delage 66000 PERPIGNAN, est autorisée, 
sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à poursuivre et étendre l'exploitation de la carrière de sables et 
graviers située aux lieux-dits « Les Graves » et « La Colomina d'Oms » sur les communes de PERPIGNAN et VILLELONGUE 
DE LA SALANQUE. 

ARTICLE 112. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS AFPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTÉREURS 

Les prescriptions des arrêtés antérieurs, à savoir : 

- arrêté préfectoral n° 4051/96 du 20 décembre 1996 

- arrêté préfectoral n° 4451/07 du 17 décembre 2007 

- arrêté préfectoral n° 2010 168-0006 du 17 juin 2010 

sont supprimées par le présent arrêté. 

ARTICLE 1.13 INSTALLATIONS NONVISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à enregistrement et à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à enregistrement et à 
déclaration présentes sur le site dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 12.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES 

  

  

INSTALLATIONS 

N°de la | Activités Critères Régime 
nomenclature 

2510-1-c Exploitation de carrière 60 000 tan en moyenne Autorisation 

80 000 t/an au maximum 

S = 20ha 58a 86ca 

2515-1-b Broyage concassage criblage, la puissance | 403kW pour le groupe mobile de recyclage | Enregistrement 
installée P des installations étant supérieure à | des inertes 
200 kW, mais inférieure ou égale à 550 KW 

  

  2517-1 Station de transit de produits minéraux ou de | 70 000 m° Autorisation 
déchets non dangereux inertes 

La superficie de faire de transit étant 
supérieure à 30 000 m2         
 



ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
  

  
  
  

  

  

  
  
  

Commune Section Lieu-dit N‘parcelle S demandée Propriétaire 

{m°) 
Terrains destinés au stockage de matériaux et à Ja plate-forme de matériaux inertes : 11ha 13a 10ca PERPIGNAN DW es COLOMINA 130 9930 

D'OMS 131 4825 
132 3068 133 1741 SCI SALANQUE 

134 11263 
135 10230 
291 4200 Sablière de la 
292 16320 Satanque 

DX LES GRAVES 55 4380 
56 4205 
59 3986 
60 2205 
61 2165 62 3580 SCI SALANQUE 

63 11280 
64 5757 
65 6148 
66 6027 

Bande de 20m de large pour la piste d'accès à la zone d'extension : 5775 m? soit 0,58 ha. PERPIGNAN DX LES GRAVES 39p 2250 
40p 300 

43p 1500 
44p 300 
45p 225 SCI SALANQUE 
48p 300 
49p 300 

52p 300 
53p 300 

  Terrains de l'extension : Sha 15a Dica dont 7ha 68a 13ca pour la partie située sur la commune de Perpignan et 1ha 46a 88ca 
pour la zone de la commune de Villelongue de la Salanque. 
  

  

  

PERPFIGNAN DX LES GRAVES 4 6110 
5 1563 
6 1376 
8 3060 
9 6130 
12 924 
13 7970 
15 11272 
16 3138 
17 3015 SAT RATANOUE 18 2976 SCI SALANQUE 
19 8818 
21 6422 
22 3170 
23 3075 
24 6168 
33 658 
34 286 
35 256 
36 384 

VILLELONGUE AS LES GRAVES 87 4696 
DE LA 88 4509 
SALANQUE 89 612 

90 4871             
  Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont rel 
annexé au présent arrêté (annexe 4). 

portées avec leurs références sur le plan de situation de l'établissement 

 



ARTICLE 1.2.3. AUTRES LIMITES DE L'ARRÊTÉ 

Les zones d'extraction et les dépôts de matériaux doivent être éloignés respectivement de 50 m et 40 m par rapport au haut 
des berges de la Têt. Ces limites sont matérialisées sur le site par un piquetage visible et résistant dans le temps. 

Les opérations d'extraction et comblement des fosses d'extraction sont interdites pendant les mois de juin, juillet, août et 
septembre et pendant les périodes de reproduction des guépiers d'europe. 

Les opérations d'extraction et comblement des fosses doivent avoir lieu par campagnes dont la durée cumulée est inférieure à 
42 semaines par an. 

L'activité sur le site de la carrière est limitée aux journées du lundi au vendredi, hors jours fériés et de 07h00 à 17h00. 

L'occupation des parcelles 87, 88, 89 et 90 est limitée à une bande de 10 m au sud. Cette limite est matérialisée sur le site par 
un piquetage visible et résistant dans le temps. 

Le démarrage de l'exploitation est conditionné à la mise en conformité du dispositif d'alimentation en eau potable pour le 
personnel. 

ARTICLE 1.2.4. PANNEAU DE SIGNALISATION 

A proximité immédiate de l'entrée principale, est placé un panneau de signalisation et d'information sur lequel sont notés : 

- l'identification de l'installation: 

- le numéro et la date de l'arrêté préfectoral d'autorisation ; 

la raison sociale et l'adresse de l'exploitant ; 

l'objet des travaux 

- les jours et heures d'ouverture pour les installations de stockage collectives ; 

- la mention : « interdiction d'accès à toute personne non autorisée » ; 

- le numéro de téléphone de la gendarmerie ou de ia police et des services départementaux d'incendie et de secours. 

- l'adresse de la mairie où le plan de remise en état peut être consulté. 

Les panneaux sont en matériaux résistants, les inscriptions sont inaltérables. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE 

D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 
ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L’'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas 
été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

L'autorisation d'exploiter est accordée pour une durée de 20 années à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Cette durée inclut la phase finale de remise en état du site. 

L'exploitation ne peut être poursuivie au-delà que si une nouvelle autorisation est accordée. Il convient donc de déposer une 
nouvelle demande d'autorisation dans les formes réglementaires et en temps utiles. 

Le cas échéant, la durée de validité de l'autorisation peut être prolongée à concurrence du délai d'exécution des prescriptions 
archéologiques édictées par le préfet de région en application du décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures 
administratives et financières en matière d'archéologie préventive.



CHAPITRE 1.5 GARANTIES FINANCIÈRES 

ARTICLE 1.5.1. OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées à l'article 1.2 de manière à permettre, en cas de défaillance de l'exploitant la prise en charge des frais occasionnés par les travaux de remise en état du site. 

Aucun aménagement ou exploitation ne pourra s'effectuer sur des terrains non couverts par une garantie financière. 

ARTICLE 1.5.2. MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le montant minimum des garanties financières pour la période de cinq ans à compter de la date du présent arrêté, est fixé dans le tableau ci-dessous : 

  

  

  

  

  

Périodes Montant en euros TTC 

1*° phase quinquennale, à compter de la signature du présent arrêté : 334.194 € 

2°" phase quinquennale : 334.194 € 
3°" phase quinquennale : 301.881 € 
4*"° phase quinquennale et jusqu'à la signature de l'arrêté préfectoral prévu 227.419€ 
à l'article 1.5.9 :       
  

ARTICLE 1.5.3. ETABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le document attestant de la constitution des garanties financières doit être transmis au préfet en même temps que ia déclaration de début des travaux prévue au présent arrêté. 

Le document attestant la constitution des garanties financières doit être conforme au modèle fixé par l'arrêté ministériel du 31/07/2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de l'environnement 

ARTICLE 1.5.4. RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Les garanties financières doivent être renouvelées au moins trois mois avant leur échéance conformément aux dispositions de l'article R. 516-2 du Code de l'environnement. 

Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet : 

Un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31/07/2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de l'environnement. 

-_ l'actuelisation du montant conformément à l'article 1.5.5. 

ARTICLE 1.5.5. ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le montant indiqué dans le document d'attestation de la constitution de garanties financières doit être actualisé au moins tous les cinq ans conformément aux dispositions de l'arrêté du 09/02/04 relatif à la détermination du montant des garanties financières de remise en état des carrières prévues par la législation des installations classées 

ARTICLE 1.5.6. ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES 

Outre les sanctions rappelées à l’article L516-1 du code de l'environnement, l'absence de garanties financières peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise en œuvre des modalités prévues à l'article L.514-1 de cs code. Conformément à l'article L.514-3 du même code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors. 

ARTICLE 1.5.7. MODIFICATION ET LEVÉE DE L’OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES 

Les dispositions de modification et de levée de l'obligation des garanties financières sont fixées à l’article R. 516-5 du Code de l'environnement



CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à ieur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DE L'ÉTUDE DE DANGERS _ 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise où non à une procédure 
d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui pourra demander une analyse critique 
d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est 
soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.6.3. EQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. Cette incompatibilité doit pouvoir être justifiée auprès de 
l'inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Le changement d'exploitant est soumis à autorisation préfectorale conformément aux disposition de l'article R 516-1 du code de 
l'environnement. 

En cas de changement d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en faire ia demande préalable au Préfet. 
Doivent être annexés à cette demande les documents établissant les capacités techniques et financières du nouvel exploitant et 
la constitution de garanties financières. 

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit, en application de l'article L 512-17 du code de 
lenvironnement, remettre son site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à 
l'article L.511-1 du même code. 

Les modalités prévues pour la mise à l'arrêt définitif d'une installation classée sont précisées aux articles R 512-66 et suivants 
du Code de l'Environnement. 

CHAPITRE 1.7 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative 
compétente, le tribunal administratif de MONTPELLIER, conformément aux dispositions de l'article L.514-6 du Code de 
l'Environnement et du décret n° 2010-1701 du 30/12/10 portant application de l'article L.514-6 : 

° parles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a été 
notifiée, 

= par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles 
L. 211-1 et L 511-1, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si 
la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de ces décisions, le 
délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service.



CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET 
RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

la gestion des effluents et déchets en fonction de leur caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées : 

prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 
indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de 
voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la 
conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance 
des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 
La liste des consignes établie en application du présent article est tenue à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

CHAPITRE 2.2 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

Avant le démarrage des travaux d'exploitation : 

- une haie doit être mise en place dans l'angle Nord-ouest des terrains de l'extension, le long des parcelles n° 
4,6,8,9,12,13,15,16, en prolongation de la haïe existante présente sur les terrains en renouvellement conformément 
aux indications qui figurent sur le plan joint en annexe 1 du présent arrêté. 

- Une trame verte sera mise en place à l'interface de la zone sollicitée en renouvellement et de la zone abandonnée, 
constituée d’une haie d'arbres de 5 à 10 m de haut (type frêne, saules, peupliers, …) 

Un suivi de la prise des plantations est mis en place sur au moins 5 ans avec remplacement éventuel des plants qui n'auraient 
pas pris. Ce suivi est formalisé sur un registre ouvert à cet effet. 

La hauteur des stocks sera limitée à 5m sur l'ensemble du site. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté.



CHAPITRE 2.3 DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.4 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.4.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.5 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA 

DISPOSITION DE L’INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 

les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 
couvertes par un arrêté d'autorisation 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative 
aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces 
documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 
données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 
à limiter les émissions à l'atmosphère », y compris diffuses. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le 
respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs issus du fonctionnement des installations sont captés à la source et canalisés, sauf 
dans le cas d'une impossibilité technique justifiée. 

Les émissions canalisées sont rejetées à l'atmosphère, après traitement, de manière à limiter le plus possible les rejets de 
poussières.



ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. 

ARTICLE 3,1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières et matières diverses : 

* les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

‘Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 
* des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents, volatils ou odorants, susceptibles de conduire 4 des émissions diffuses de polluants dans l'atmosphère, sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés...). Les installations de manipulation, transvasement, transport de ces produits sont, sauf impossibilité technique justifiée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les émissions dans l'atmosphère. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de traitement des effluents en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. 
Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des espaces fermés. À défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction (implantation en fonction du vent, par exemple) que de l'exploitation sont mises en œuvre. 

ARTICLE 3.1.6. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES REJETS CANALISÉS 

La concentration en poussières totales des émissions canalisées est inférieure à 40 mg/Nm, 
Les valeurs limites s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur une durée d'une demi-heure. 

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES 
MILIEUX AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le milieu sont interdits sur le périmètre de la carrière. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. lis sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 4.2.2. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.



Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.3. EAUX PLUVIALES EXTÉRIEURES AU SITE 

Afin d'éviter le ruissellement des eaux extérieures à la carrière, un fossé extérieur de collecte ou tout autre dispositif d'efficacité 
équivalente, dimensionné pour capter au moins les ruissellements consécutifs à un événement pluvieux de fréquence 
décennale, " est mis en place sur toute la périphérie du site. 

ARTICLE 4.2.4. EAUX PLUVIALES INTÉRIEURES AU SITE 

Les eaux de ruissellement intérieures à la carrière sont canalisées vers un point bas, dimensionnés pour capter au moins les 
ruissellements consécutifs à un événement pluvieux de fréquence décennale. 

Ces eaux ne pourront être rejetées dans le milieu naturel que si leurs caractéristiques respectent les valeurs limites prévues par 
le présent arrêté. 

ARTICLE 4.2.5. QUALITÉ DES EFFLUENTS REJETÉS 

Les eaux et effluents rejetés dans le milieu naturel devront être exempts : 

- de matière flottante, 

- de produit susceptible de dégager en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou vapeurs 
toxiques, 

de substance capable d'entraîner la destruction du poisson en aval. 

Les eaux canalisées seront rejetées dans le milieu en des points fixes qui sont clairement identifiés et repérés sur le plan prévu 
à l'article 4.2.2. Elles devront respecter les paramètres suivants mesurés sur un échantillon représentatif des rejets moyens 
d'une journée (praportionnel au débit) : 

. PH : compris en 5,5 et 8,5 

. Température : inférieure à 30°C 

. MEST (matière en suspension totale) : inférieur à 35 mg/l 

. DCO (demande chimique en oxygène sur effluent non décanté) : inférieure à 125 mg/l 

. Hydrocarbures : inférieur à 10 mg 

. Couleur (modification du milieu récepteur) : 100 mgPti. 

Ces valeurs devront toutefois être compatibles avec les objectifs de qualité du milieu récepteur. 

TITRE 5 - DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1 FRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination 
dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l'environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l'environnement sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre 
action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 543-40 du code de l'environnement portant réglementation 
de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et 
dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des 
PCB, 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R543-131 du code de l'environnement relatif à la mise 
sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination.



Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R 543-137 à R 543-151 du code de l'environnement ; ils sont 
remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux 
publics, de remblaïement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 543-196 à R 543-201 du code de 
l'environnement. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D’ENTREPOSAGE 
INTERNES DES DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 
D'une façon générale les aires de transit des déchets sont repérées sur un plan et matérialisées au sein de l'entreprise. 
En particulier une aire de transit de déchets doit être aménagée à proximité de l'aire de déchargement des déchets inertes 
bétonnée. 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L’EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article L511-1 du code de l'environnement. Il s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement 
autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement (incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l’article 541-45 du code 
de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 à R 541-64 et R 541-79 du code 
de l'environnement relatifs au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs 
utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.7. REGISTRE DES DÉCHETS 

L'exploitant tient à jour un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants, établi conformément à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement. 
Le registre contient au moins, pour chaque flux de déchets sortants, les informations suivantes : 

“la date de l'expédition du déchet : 

* la nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l'annexe Il de l'article R. 541-8 du 
code de l’environnement) ; 

* la quantité du déchet sortant : 

le nom et l'adresse de l'installation vers laquelle le déchet est expédié ; 

“le nom et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur numéro de récépissé 
mentionné à Particle R. 541-53 du code de l'environnement ; 

“le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ; 

‘le cas échéant, le numéro du document prévu à l'annexe VII du règlement (CE) n°1013/2006 du Parlement européen 
et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets :le code du traitement qui va être opéré dans 
l'installation vers laquelle le déchet est expédié, selon les annexes I et Il de la directive n°2008/98/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 19 novembre 2008 relative aux déchets : 

<



  

“la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à l’article 541-1 du code de 

l'environnement. 

TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES 

VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis 

par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 

ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations relevant du livre V — titre I du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 

23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 

susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du 

code de l'environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) gênants pour le 

voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 

d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les émissions sonores des installations ne doivent pas engendrer une émergence (différence entre le niveau qu bruit ambiant, 

établissement en fonctionnement, et le niveau du bruit résiduel lorsque l'établissement est à l'arrêt) supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau ci-après en limites de la zone industrielle et en limites de propriété d'habitations occupées 

par des tiers. 

  

Niveau de bruit ambiant existant dans les Émergence admissible pour la période allant | Émergence admissible pour la période 

zones à émergence réglementée (incluant de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés allant de 22h à 7h, ainsi que les 
le bruit de l'établissement) dimanches et jours fériés 
  

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 

égal à 45 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe de l'arrêté du 23 
janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de 
l'environnement, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut excéder 30 pour cent de la durée de 
fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

6dB(A) 4dB(A) 

        
  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne devra pas dépasser, lorsqu'elle est en fonctionnement, 70 dB, pour 

la période de jour et 60 dB, pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette 

limite.



ARTICLE 6.2.3. MESURES D'AMÉNAGEMENT 

En tant que de besoin des merlons seront mis en place afin de limiter l'impact sonore. Ces merlons ne devront pas faire 
obstacle à l'écoulement des crues. 

En particulier, conformément au plan qui figure en annexe 1 du présent arrêté : 

- avant le démarrage des travaux, implantation d'un merlon de 2,5 m de haut au droit de la plate-forme d'inerte, 
- Suivant le phasage des extractions, implantation de 2 merlons temporaires de 2 m de haut, à l'est de la parcelle n° 24 

et à l'ouest de la parcelle n° 4. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis 
seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.1.1. SUBSTANCES DANGEREUSES 

La présence dans l'installation de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. 
En cas de présence de telles matières, l'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité maximale des 
produits dangereux détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des 
services d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. L'exploitant identifie, dans son dossier de 
demande d'enregistrement, les produits dangereux détenus sur le site. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et 
les risques des produits dangereux susceptibles d'être présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de 
sécurité. 

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de l'être sont 
étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont convenablement repérées, entretenues et contrôlées. 

ARTICLE 7.1.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques, sont susceptibles 
d'être à l'origine d'un accident pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l'article L. 
511-1 du code de l'environnement. 

Le cas échéant, l'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque et précise leur localisation par une signalisation adaptée et compréhensible. 

L'exploitant dispose d'un plan général du site sur lequel sont reportées les différentes zones de danger correspondant à ces 
risques. 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées 
à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.



Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 

objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours 

puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie, excepté le long de la rive de la Têt. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux effets 

d'un phénomène dangereux, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site pour les moyens d'intervention. 

Le danger que représente l'exploitation de la carrière et de l'installation de stockage de déchets inertes sera signalé par des 

pancartes placées, d'une part sur les chemins d'accès, et d'autre part de loin en loin le long de la clôture. 

Le bon état de la clôture et la présence des différentes bornes matérialisant le périmètre de l'autorisation et du piquetage 

matérialisant les limites des 50m, 40m et 10m sont vérifiés, sur tout le pourtour du site, au moins une fois par an. Ces 

vérifications seront consignées sur un registre. 

Article 7.2.1.1. Contrôle des accès 

L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant, ayant une 

connaissance de la conduite de l'installation, des dangers et inconvénients que l'exploitation induit, des produits utilisés ou 

stockés dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident ou d'accident. 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes 

présentes dans l'établissement. 

Article 7.2.1.2. Caractéristiques minimales des voies 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de la bande de roulement : 3,50 m 

- rayon intérieur de giration : 11 m 

- hauteur libre : 3,50 m 

- pente inférieure à 15% 

- résistance à la charge : 16 tonnes par essieu. 

ARTICLE 7.2.2. BÂTIMENTS ET LOCAUX 

Aucun bâtiment n'est implanté sur le site de la carrière. 

ARTICLE 7.2.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en 

vigueur. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent 

qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des 

éventuelles mesures correctives prises. 

ARTICLE 7.2.4. RISQUE INNONDATION 

Les dépôts de matériaux et aménagements ou constructions nécessaires à l'exploitation du site ne doivent pas constituer un 

obstacle à l'écoulement des crues ou réduire les zones inondables et doivent être réalisés conformément aux préconisations 

qui ressortent des études PURE ENVIRONNEMENT dossiers 09-DO-21 d'août 2010 et 10-DO-26 de janvier 2011. En 

particulier les matériaux ne doivent pas être stockés perpendiculairement au sens d'écoulement et devront être positionnés en 

dehors des zones à grand débit. 

Ces mesures sont contrôlées régulièrement par l'exploitant et les vérifications consignées sur un registre. 

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES 

SUBSTANCES DANGEREUSES 

ARTICLE 7.3.1. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 

reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la 

mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien.



Cette formation comporte notamment : 

toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises en œuvre, 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi 
qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 

un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à l'intervention 
sur celles-ci, 

- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction face 
au danger. 

CHAPITRE 7.4 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 
que le justifieront les conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.4.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 | portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les 
codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.4.3. RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 I. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. H en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent 
aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles 
d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sant stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques.



ARTICLE 7.4.4. RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du {ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 
dangereuse. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques, 
physiques, chimiques ou électrolytiques. I! est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les 
robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

ARTICLE 7.4.5. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides 
inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, l'évacuation des 
eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.4.6. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L'éfimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la 
plus appropriée. 

CHAPITRE 7.5 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 

ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.5.1. DÉBROUSSAILLAGE 

Les abords du site sont débroussaillés de manière à éviter la diffusion éventuelle d'un incendie s'étant développé 
sur le site ou, à l'inverse, les conséquences d'un incendie extérieur sur le site d'exploitation. 

ARTICLE 7.5.2. PROTECTION INDIVIDUELLE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par 
l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. 
Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de ces 
matériels. 

ARTICLE 7.5.3. MOYENS DE SECOURS CONTRE L'INCENDIE 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des dangers 
pour chaque local ; 

- d'un où plusieurs appareils de lutte contre l'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple} d'un réseau public ou privé 
implantés de telle sorte que tout point de la limite de l'installation se trouve à moins de 100 mètres d'un appareil 
permettant de fournir un débit minimal de 60 m°/h pendant une durée d'au moins deux heures et dont les prises de 
raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d'incendie et de secours de 
s'alimenter sur ces appareils. 

A défaut, une réserve d'eau d'au moins 120 m° destinée à l'extinction est accessible en toutes circonstances et à une distance 
de l'installation ayant recueilli l'avis des services départementaux d'incendie et de secours. Cette réserve dispose des prises de 
raccordement conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d'incendie et de secours de s'alimenter et fournit un 
débit de 60 m°/h. 

L'exploitant est en mesure de justifier au préfet la disponibilité effective des débits d'eau ainsi que le dimensionnement de 
l'éventuelle réserve d'eau. 

Si les moyens de défense incendie sont moindres, l'exploitant est en mesure de présenter à l'inspection des installations 
classées, l'accord écrit des services d'incendie et de secours et les justificatifs attestant des moyens de défense incendie 
immédiatement disponibles demandés par ces mêmes services. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la température de l'installation 
et notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la vérification périodique et de la maintenance des matériels de 
sécurité et de lutte contre l'incendie conformément aux référentiels en vigueur



TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 MISE EN DÉCHARGE DES DECHETS 

ARTICLE 8.1.1. RÉGLEMENTATION APPLICABLE 

Les prescriptions de l'arrêté du 06/07/11 relatif aux conditions d'admission des déchets inertes dans les installations relevant des rubriques 2515, 2516 et 2517 de la nomenclature des installations classées, sont applicables à l'établissement, à savoir : 
Article 2 de l'arrêté du 6 juillet 2011 

Ne peuvent être admis dans les installations visées à l'article 1er que les déchets non dangereux inertes qui respectent les dispositions du présent arrêté. Aucun déchet dangereux ou non dangereux non inerte n'est admis dans l'installation. 
Article 3 de l'arrêté du 6 julliet 2011 

Sont interdits : 

+ les déchets liquides ou dont la siccité est inférieure à 30 % ; 

+ les déchets dont la température est supérieure à 60 °C ; 

e les déchets non pelletables ; 

e les déchets pulvérulents, à l'exception de ceux préalablement conditionnés ou fraités en vue de prévenir une 
dispersion sous l'effet du vent. 

Article 4 de l'arrêté du 6 juillet 2011 

Avant la livraison ou au moment de celle-ci, ou lors de la première d'une série de livraisons d'un même type de déchets, 
l'exploitant demande au producteur des déchets un document préalable indiquant : 

* le nom et les coordonnées du producteur des déchets et, le cas échéant, son numéro SIRET ; 

+ __ le nometles coordonnées des éventuels intermédiaires et, le cas échéant, leur numéro SIRET ; 

+ __ le nom et les coordonnées du ou des transporteurs et, le cas échéant, leur numéro SIRET ; 

e l'origine des déchets ; 

+ le libellé ainsi que le code à six chiffres des déchets, en référence à la liste des déchets figurant à l'annexe I! de 
l'article R. 541-8 du code de l'environnement ; 

+ la quantité de déchets concemée ; 

+ Le cas échéant, sont annexés à ce document : 

+ les résultats de l'acceptation préalable mentionnée à l'article 5 : 

+ les résultats du test de détection de goudron mentionné à l'article 6; 

° les résultats de l'analyse du contenu total mentionnée à l'article 7. 

Ce document est signé par le producteur des déchets et les différents intermédiaires le cas échéant. 

La durée de validité du document précité est d'un an au maximum. 

Un exemplaire original de ce document est conservé par l'exploitant pendant au moins trois ans et est tenu à Ja 
disposition de l'inspection des installations classées. Lorsqu'elles existent, les copies des annexes sont conservées 
pendant la même période. 

Article 5 de l'arrêté du 6 juillet 2011 

Pour tout déchet non dangereux inerte ne relevant pas de la directive 2006/21/CE susvisée ou non visé par la liste de 
l'annexe ! du présent arrêté, et avant son arrivée dans l'installation, le producteur du déchet effectue une procédure 
d'acceptation préalable afin de disposer de tous les éléments d'appréciation nécessaires sur la possibilité d'accepter ce 
déchet dans l'installation. 

Cette acceptation préalable contient a minima une évaluation du potentiel polluant du déchet par un essai de lixiviation 
pour les paramètres définis à l'annexe l! du présent arrêté et une analyse du contenu total pour les paramètres définis 
dans la même annexe. Le test de lixiviation à appliquer est le test normalisé NF EN 124572. Les déchets ne respectant 
pas les critères définis en annexe I! ne peuvent pas être acceptés. 

Article 6 de l'arrêté du 6 juillet 2011



Les déchets d'enrobés bitumineux, relevant du code 17 03 02 de la liste des déchets figurant à l'annexe II de l'article R. 
541-8 du code de l'environnement, font l'objet d'un test de détection pour s'assurer qu'ils ne contiennent pas de goudron. 

Article 7 de l'arrêté du 6 juillet 2011 

Les déchets de ballast de voie ne contenant pas de substance dangereuse, relevant du code 17 05 08 de la liste des 
déchets figurant à l'annexe I! de l'article R. 541-8 du code de l'environnement, font l'objet d'une analyse de leur contenu 
total pour les paramètres définis à annexe II (2°). Les déchets ne respectant pas les critères définis à annexe Il (2°) ne 
peuvent pas être acceptés. 

Article 8 de l'arrêté du 6 juillet 2011 

Avant d'être admis, tout chargement de déchets fait l'objet d'une vérification des documents d'accompagnement par 
l'exploitant de l'installation. 

Un contrôle visuel des déchets est réalisé par l'exploitant à l'entrée de l'installation et lors du déchargement du camion 
afin de vérifier l'absence de déchet non autorisé. 

Article 9 de l'arrêté du 6 juillet 2011 

En cas d'acceptation des déchets, l'exploitant délivre un accusé d'acceptation au producteur des déchets en complétant 
le document prévu à l'article 4 par les informations minimales suivantes : 

+ la quantité de déchets admise, exprimée en tonnes ; 

e la date et l'heure de l'acceptation des déchets. 

Article 10 de l'arrêté du 6 juillet 2011 

L'exploitant tient à jour un registre d'admission, éventuellement sous format électronique, dans lequel il consigne pour 
chaque chargement de déchets présenté : 

e la date de réception, la date de délivrance au producteur de l'accusé d'acceptation des déchets ; 

ele nom et les coordonnées du producteur des déchets et, le cas échéant, son numéro SIRET ; 

e le libellé ainsi que le code à six chiffres des déchets, en référence à la liste des déchets figurant à l'annexe II de 
l'article R. 541-8 du code de l'environnement ; 

e la quantité de déchets admise, exprimée en tonnes ; 

e le résultat du contrôle visuel et, le cas échéant, celui de la vérification des documents d'accompagnement ; 

e le cas échéant, le motif de refus d'admission. 

e Ce registre est conservé pendant au moins trois ans et est tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

Annexe I : Liste des déchets admissibles dans les installations visées par le présent arrêté sans réalisation de 
la procédure d'acceptation préalable prévue à l'article 5 

CODE 
DÉCH DESCRIPTION (1) RESTRICTIONS 
ET (1) 

Uniquement les déchets de production et de commercialisation ainsi que 
170101 Béton les déchets de construction et de démolition ne provenant pas de sites 

contarninés, triés ( 

Uniquement les déchets de production et de commercialisation ainsi que 
17 01 02 Briques les déchets de construction et de démolition ne provenant pas de sites 

contaminés, triés (2) 

Uniquement les déchets de production et de commercialisation ainsi que 
17 01 03 Tuiles et céramiques les déchets de construction et de démolition ne provenant pas de sites 

contaminés, triés (2) 

Mélanges de béton, tuiles 
et céramiques ne contenant Uniquement les déchets de construction et de démolition ne provenant 

170107 pas de substances pas de sites contaminés, triés (2) 
dangereuses 

17 02 02 Verre Sans cadre ou montant de fenêtres 

Uniquement les déchets de production et de commercialisation ainsi que 
les déchets de construction et de démolition ne provenant pas de sites 
contaminés, triés (2) 

Mélanges bitumineux ne 
1708 02 contenant pas de goudron



Teres et cailloux ne A l'exclusion de la terre végétale, de la tourbe et des terres et cailloux 
17 05 04 pren dan .-. EL & provenant de sites contaminés 

œ 

Ballast de voie ne Uniquement les déchets de construction et de démolition ne provenant 
17 05 08 contenant pas de pas de sites contaminés, triés (2) et à l'exclusion de ceux ne respectant 

substance dangereuse pas les critères figurant à l'article 8.1.7 (2°) 

: Provenant uniquement de jardins et de parcs et à l'exclusion de la terre 20 02 02 Terres et pierres végétale ef de la tourbe 

Annexe [! à l'article R. 541-8 du code de l'environnement. 

Les déchets préalablement triés mentionnés dans cette liste et contenant en faible quantité d'autres types de matériaux 
tels que des métaux, des matières plastiques, du plâtre, des substances organiques, du bois, du caoutchouc, etc. 
peuvent également être admis dans les installations visées par le présent arrêté sans réalisation de la procédure 
d'acceptation préalable. 

Annexe Il Critères à respecter pour l'acceptation de déchets non dangereux inertes soumis à la procédure 
d'acceptation préalable 

1° Paramètres à analyser lors du test de lixiviation et valeurs limites à respecter : 

Valeur limite à respecter 
Paramètre exprimée en mg/kg de matière sèche 

AS 0,5 

Ba 20 

Cd 0,04 

Cr total 0,5 

Cu 2 

Hg 0,01 

Mo 0,5 

Ni 0,4 

Pb 0,5 

Sb 0,06 

Se 0,1 

Zn 4 

Chlorure (1) 800 

Fluorure (1) 10 

Sulfate 1 000 (2) 

Indice phénois 1 

COT {carbone organique tofal) 500 
sur éluat (3) 

FS (fraction soluble) (1) 4 000 

{1) Si le déchet ne respecte pas au moins une des valeurs fixées pour le chlorure, le sulfate ou la fraction soluble, le 
déchet peut être encore jugé conforme aux critères d'admission s'il respecte soit les valeurs associées au chlorure et au 
sulfate, soit celle associée à la fraction soluble. 

(2) Si le déchet ne respecte pas cette valeur pour le sulfate, il peut être encore jugé conforme aux critères d'admission si 
la lixiviation ne dépasse pas les valeurs suivantes : 1 500 mgñ à un ratio L/S = 0,1 Vkg et 6 000 mg/kg de matière sèche 
à un ratio L/S = 10 lg. Il est nécessaire d'utiliser l'essai de percolation NF CENTS 14405 pour déterminer la valeur 
lorsque L/S = 0,1 Vkg dans les conditions d'équilibre initial ; la valeur correspondant à L/S = 10 /kg peut être déterminée 
par un essai de lixiviation NF EN 12457-2 ou par un essai de percolation NF CEN/TS 14405 dans des conditions 
approchant l'équilibre local.



(3) Si le déchet ne satisfait pas à la valeur limite indiquée pour le carbone organique total sur éluat à sa propre valeur de 
pH, il peut aussi faire l'objet d'un essai de lixiviation NF EN 12457-2 avec un pH compris entre 7,5 et 8,0. Le déchet peut 
être jugé conforme aux critères d'admission pour le carbone organique total sur éluat si le résultat de cette détermination 
ne dépasse pas 500 mg/kg de matière sèche. 

2° Paramètres à analyser en contenu total et valeurs limites à respecter : 

Valeur limite à respecter 
Paramètre exprimée en mg/xg de déchet sec 

COT {carbone organique total) 30 000 (1) 

BTEX (benzène, toluène, éthylbenzène et xylènes) 6 

PCB (polychiorobiphényltes 7 congénères) 1 

Hydrocarbures (C10 à C40) 500 

HAP (hydrocarbures aromatiques polycycliques) 50 

{1} Pour les sols, une valeur limite plus élevée peut être admise, à condition que la valeur limite de 500 mg/kg de 
matière sèche soit respectée pour le carbone organique total sur éluat, soit au pH du sol, soit pour un pH situé entre 7,5 
et 8,0. 

ARTICLE 8.1.2. EXPLOITATION DU CASIER DE STOCKAGE DE DÉCHETS INERTES 

La mise en place des déchets au sein du stockage est organisée de manière à assurer la stabilité de la masse des déchets, en 
particulier à éviter les glissements. 

Elle est également réalisée par zone peu étendue et en hauteur pour limiter, en cours d'exploitation, la superficie soumise aux 
intempéries, mais aussi pour permettre un réaménagement progressif et coordonné du site. 

Les matériaux seront mélangés afin de ne pas créer de zone à trop forte proportion argileuse. 

ARTICLE 8.1.3. AMENAGEMENT DU CASIER EN FIN D'EXPLOITATION 

Après la fin d'exploitation, les casiers de stockage de matériaux inertes sont recouverts par une couche de terre végétale 
permettant la mise en place de plantations. 

CHAPITRE 8.2 PRESCRIPTIONS SPECIFIQUES CARRIÈRES 

ARTICLE 8.2.1. AMÉNAGEMENT PRÉLIMINAIRES 

Article 8.2.1.1. Bornage 

Le périmètre des terrains compris dans la présente autorisation sera matérialisé par des bornes placées en tous les points 
nécessaires à la délimitation de ces terrains. Ces bornes doivent demeurer en place jusqu'à l'achèvement des travaux 
d'exploitation et de remise en état. 

L'une de ces bornes, fixe et invariable, sera nivelée par référence au nivellement général français (NGF). 

Article 8.2.1.2. Ravitaillement / Plate-forme engins 

Le ravitaillement des engins sur pneus est interdit sur le site de la carrière. 

Le ravitaillement des engins est réalisé an niveau de l'installation de traitement sur une plate-forme étanche. Les eaux 
récupérées sur cette plate-forme sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un dispositif de traitement adéquat 
(débourbeur-déshuileur) permnettant de traiter les polluants en présence et de respecter les valeurs limites de rejet. Les eaux 
issues du décanteur récupérateur d'hydrocarbures sont rejetées dans le réseau des eaux pluviales. 

Cet équipement est vidangé (hydrocarbures et boues) et curé lorsque le volume des boues atteint la moitié du volume utile du 
débourbeur et dans tous les cas au moins une fois par an, sauf justification apportée par l'exploitant relative au report de cette 
opération sur la base de contrôles visuels réguliers enregistrés et tenus à disposition de l'inspection. En tout état de cause, le 
report de cette opération ne pourra pas excéder deux ans. Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs 
d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la norme ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités 
sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Le ravitaillement des engins sur chenille peut s’effectuer à l’aide d'un engin équipé et aménagé pour récupérer l'ensemble des 
égouttures d'hydrocarbures. En particulier le flexible de distribution sera entretenu en bon état de fonctionnement et équipé d'un 
robinet de distribution muni d'un dispositif automatique commandant l'arrêt total du débit lorsque le récepteur est plein. Par



ailleurs, l'ouverture du clapet du robinet et son maintien en position ouverte ne doivent pas pouvoir s'effectuer sans intervention 
manuelle. 

L'entretien (vidange, réparation, ….) des engins sur le site de la carrière est interdit, sauf panne interdisant le déplacement de 
l'engin. Dans ce cas les moyens nécessaires seront mis en place pour éviter toute pollution et une procédure spécifique sera 
mise en place. 

Tous les véhicules seront équipés d'un kit antipallution et les chauffeurs devront avoir été formé à l'utilisation de ce dispositif. 

Article 8.2.1.3. Accès 

L'accès à la voirie publique sera aménagé de telle sorte qu'il ne crée pas de risque pour la sécurité publique. 

femis en état et aménagé en. concerfalion avec ls communes concernées 

    

L'entretien de ce chemin devra être assuré régulièrement suivant les détériorations constatées, pendant toute la durée de 
l'autorisation. 

ARTICLE 8.2.2. DÉCLARATION DE DÉBUT D'EXPLOITATION 

Avant mise en exploitation de la carrière, les dispositions nécessaires au respect du présent arrêté doivent avoir été prises. 
Cette vérification doit prendre la forme d'un audit réalisé par un auditeur compétent. 

L'exploitant adresse au préfet la déclaration de début d'exploitation en trois exemplaires, dès qu'ont été mis en place les 
aménagements du site permettant la mise en service effective de la carrière, tels qu'ils ont été précisés par le présent arrêté 
d'autorisation et que le document attestant la constitution des garanties financières aura été établi. 

Cette déclaration portera notamment sur les points suivants : 

1) Moyens destinés à éviter les envols de poussières lors de la circulation des camions ou engins et lors des campagnes de 
broyage concassage des déchets du BTP, 

2} Moyens mis en œuvre pour éviter l'entraînement de matériaux sur le réseau routier. 

3) Mise en place du réseau de mesure de retombées de poussières. 

4) Réalisation du bornage (périmètre et nivellement) et mise en place des panneaux d'identification. 

5) Mise en place du dispositif matérialisant les retraits de 50 m et 40 m du haut des berges et la bande de 10 m autour des 
fosses d'extraction et la bande de 10 m sur la pistes situées sur les parcelles 87 à 90. 

6) Aménagement de la plate-forme engins au niveau de l'installation de traitement de matériaux. 

7) Réalisation de la clôture des zones dangereuses et la mise en place des panneaux signalant le danger. 

8) Mise en place des mesures paysagères et des merlons antibruit. 

9) Mise en place de la réserve incendie. 

10) Justification de la mise en conformité du système d'alimentation en eau potable pour le personnelle, validée par les 
services de l'ARS. 

ARTICLE 8.2.3. CONDUITE DE L'EXPLOITATION 

Article 8.2.3.1. Principe d'exploitation 

L'exploitation devra être conçue, organisée et conduite de façon à permettre une bonne insertion de la carrière dans le paysage 
et à réduire son impact visuel en tenant compte de la vocation et du devenir des terrains exploités. 

Article 8.2.3.2. Déboisement - défrichage 

Sans préjudice de la légisiation en vigueur, le défrichage des terrains sera réalisé au fur et à mesure de la progression du front 
de l'excavation. 

Article 8.2.3.3. Décapage - découverte 

Le décapage des terrains sera réalisé au fur et à mesure de la progression du front de l'excavation. I! sera limité aux besoins de 
la campagne d'extraction en cours. 

Les opérations de décapage et de stockage provisoire des matériaux de découverte seront réalisées de manière sélective de 
façon à ne pas mêler les terres végétales, constituant l'horizon humifère, aux stériles. 

Ges terres et déblais seront réutilisés le plus rapidement possible, éventuellement au fur et à mesure, de la remise en état du 
site. Afin de préserver leur valeur agronomique, la terre végétale sera stockée sur une hauteur inférieure à 2 m. Ces stocks 
seront constitués par simple déversement, sans circulation sur la terre ainsi stockée. 

La commercialisation de la terre végétale provenant du site est interdite.



Article 8.2.3.4. Extraction 

L'exploitation sera conduite depuis le sommet du massif par tranches horizontales descendantes n'excédant pas 5 mètres de 
haut. 

Les matériaux seront extraits en fouille sèche à la pelle hydraulique, chargés dans des tombereaux et évacués jusqu'à 
l'installation de traitement de matériaux. 

Le prélèvement dans la nappe est interdit, une épaisseur minimale de 10 cm de recouvrement doit être conservée entre le 
niveau des plus hautes eaux et le fond de fouille. L'exploitant doit prévoir des moyens organisationnels et matériels afin que 
cette limite de profondeur ne soit pas dépassée. 

Le sous-cavage est interdit. 

L'accès aux zones dangereuses des chantiers (danger permanent ou temporaire) sera interdit par une protection adaptée et 
efficace. Le danger sera également signalé par pancartes. 

Article 8.2.3.5. Phasage d'exploitation 

L'exploitation de la carrière comprend 4 phases quinquennales : 

lors de la première phase les extractions seront réalisées en zone Est pour les 3 premières années environ puis à 
l'extrémité Ouest de la zone Ouest pour le reste du temps. Le remblaiement sera réalisé uniquement sur la zone 
Est. 

- Lors de la deuxième phase les extractions se poursuivront sur la zone Ouest avec une progression des fronts de 
l'Ouest vers l'Est. Le remblaiement de la zone Est sera achevé et se poursuivra sur la zone Ouest. 

-__ Lors des deux phases suivantes le remblaiement de la fosse d'excavation sera poursuivi et achevé. 

ARTICLE 8.2.4, REMISE EN ETAT 

Afticle 8.2.4.1. Principe 

La remise en état est réalisée conformément au plan qui figure en annexe 3 du présent arrêté. Elle consiste : 

- En une insertion satisfaisante de l'espace affecté par la zone d'extraction dans le paysage, compte tenu de la 
vocation ultérieure du site qui est un retour à un usage agricole ou à des espaces naturels. Pour cela la fosse 
d'extraction sera remblayée à la cote initiale afin de se raccorder aux terrains naturels limitrophes. 

- Au maintient de l’utilisation de la zone de transit et de recyclage de matériaux en cohérence avec le règlement du 
PLU. Le cas échéant cette zone devra être réaménagée pour un retour à un usage agricole ou à des espaces 
naturels. 

Un talus sableux d'environ 150 m dont l'emplacement et la géométrie sont déterminés par un spécialiste de l'avifaune, est 
conservé pour permettre la nidification des guépiers d'Europe. 

Par ailleurs le site sera laissé dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun danger ou inconvénients pour l'environnement (risque 
de chute - nuisances - pollutions). 

La remise en état sera effectuée au fur et à mesure de l'avancée de l'extraction conformément aux indications figurant dans 
l'étude d'impact du dossier de la demande. 

D'une manière générale les stériles de la découverte et de l'exploitation seront réutilisés le plus rapidement possible au 
modelage des terrains déjà exploités. 

Les terrains ainsi modelés recevront une couche de terre végétale et feront l'objet d'une plantation d'espèces locales (d'une 
végétalisation : espèces herbacées, genêts, arbustes...) 

Article 8.2.4.2. Fin d'exploitation 

En fin d'exploitation la remise en état, telle que décrite ci-avant, sera achevée. De plus, les constructions tels que massifs 
d'ancrage, rampe d'accès, silos, installations diverses... seront démantelées et rasées. 

Seules les structures ayant une utilité après l'abandon de l'exploitation seront conservées. 

L'emprise de la carrière sera débarrassée de tous les vieux matériels, objet et matériaux divers, déchets qui pourraient s'y 
trouver. Ils seront traités et éliminés comme des déchets conformément aux termes de l'article 13 ci-après. 

Les matériaux résiduels seront régalés sur les surfaces non encore remises en état. Ils seront recouverts de terre arable puis 
végétalisés. 

La remise en état devra être terminée six mois après l'arrêt définitif de l'exploitation et en tout état de cause avant l'échéance de 
la présente autorisation, sauf dans le cas où une nouvelle demande d'autorisation de poursuivre l'exploitation aura été sollicitée.



ARTICLE 8.2.5. SECURITE PUBLIQUE 

Article 8.2.5.1. Distances limites et zones de protection 

Les bords de l'excavation sont tenus à distance horizontale d'au moins dix mètres des limites du périmètre sur lequel porte 
l'autorisation, ainsi que de l'emprise des éléments de la surface dont l'intégrité conditionne le respect de la sécurité et de la 
salubrité publique. 

Cette limite est matérialisée sur le site par un piquetage visible et résistant dans le temps. 

ARTICLE 8.2.6. ARCHÉOLOGIE 

En cas de découverte archéologique, préhistorique ou paléontologique, l'exploitant devra, conformément aux termes de la loi 
validée du 27 septembre 1941 portant réglementation des fouilles archéologiques et de la loi n°2001/44 du 17 janvier 2001 
relative à l'archéologie préventive, avertir M. le Maire de la commune concernée qui avisera le service intéressé de la 
Préfecture afin que toutes les mesures utiles à la sauvegarde et à l'étude des trouvailles puissent être engagées. 

Les agents du Service Régional de l'Archéologie ont accès sur la carrière après autorisation de l'exploitant. lis doivent se 
conformer aux consignes de sécurité qui leur sont données. 

ARTICLE 8.2.7. PLAN DE GESTION DES DÉCHETS 

L'exploitant doit établir un plan de gestion des déchets inertes et des terres non polluées résultant du fonctionnement de la 
carrière conformément à l'article 16bis de l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux carrières. Ce plan est révisé tous 
les cinq ans et dans le cas d'une modification apportée aux installations, à leur mode d'utilisation ou d'exploitation et de nature à 
entraîner une modification substantielle des éléments du plan. I! est transmis au préfet. 

CHAPITRE 8.3 PROTECTION DES GUÉPIERS D'EUROPE 

L'exploitant doit veiller à la protection des guëpiers d'Europe. En particulier les mesures suivantes doivent être mises en place. 

- des merlons sont aménagés et entretenus sur la zone dite « en renouvellement » pour permettre la nidification des 
guépiers d'Europe conformément aux figures jointes à l'annexe 2 du présent arrêté. 

- Les opérations d'extraction sont stoppées dès lors qu’un guêpier d'Europe aura été observé et jusqu'à ce que tous les 
guëpiers d'Europe ont quitté le site, après la période d’envol des oisillons, 

- L'accès au site est autorisé aux spécialistes de l’avifaune, 

- Un suivi triennal comprenant au minimum 3 visites sur site et la rédaction d'un rapport est réalisé par un spécialiste 
afin de vérifier l'efficacité des mesures mises en oeuvre. 

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en 
œuvre sous sa responsæbilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme 
d'autosurveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des 
évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur 
l'environnement. L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les 
modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à 
l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme. 

CHAPITRE 9.1 MCDALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTC 

SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. MESURE DE L'IMPACT DES REJETS ATMOSPHÉRIQUES SUR 

L'ENVIRONNEMENT 

Les retombées de poussières dans l'environnement de l'ensemble du site (carrière, installation de traitement , stockage) 
devront être évaluées mensuellement sur 4 points au moins (dont un point de référence) judicieusement répartis suivant la 
direction des vents, les sources d'émission de poussières et les « cibles » susceptibles d’être affectées par les poussières.



Les appareils de mesures seront constitués par des collecteurs de précipitation ou par des plaquettes de dépôt dont 
l'implantation et l'exploitation seront conformes aux normes en vigueur (respectivement NF X 43-006 et NF X 43-007). 

L'implantation et l'exploitation de ce réseau de mesure doivent être confiées à un organisme agréé à cet effet par le ministère 
de l'environnement. Une convention doit être établie entre l'organisme et l'exploitant. 

ARTICLE 9.1.2. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

L'exploitant réalise annuellement un bilan des enlèvements des déchets établi par catégorie de déchets et précisant les filières 
d'élimination. 

ARTICLE 9.1.3. SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

La qualité des eaux souterraines est contrôlée annuellement à partir d'au moins 3 piézomètres dont un est implanté en amont 
du site et 2 en aval de l'extension. Par ailleurs le piézomètre implanté en aval de l'ancienne exploitation devra être conservé. 

Les piézomètres sont réalisés conformément aux spécifications techniques prévues par la norme française en vigueur relative à 
la réalisation d'un forage de contrôle de la qualité de l'eau souterraine au droit d’un site potentiellement pollué. Le choix de 
l'implantation des ouvrages sera effectuée sur la base d'une étude hydraulique avec objectif de contrôler l'impact des 2 zones 
d'excavation. 

Les paramètres mesurés seront les suivants : niveau piézométrique, pH, conductivité (ou résistivité), métaux lourds, 
hydrocarbures, DCO, MES. 

ARTICLE 9.1.4. SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée tous les ans, par un organisme ou une personne qualifiée dont le choix 
sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. Ces mesures sont réalisées pendant les campagnes 
d'extraction et d'utilisation du concasseur mobile. Une première mesure doit être réalisée dès le démarrage de la première 
campagne d'extraction sur la partie Est puis Ouest. 

CHAPITRE 9.2 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.2.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats de mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.1, notamment celles de son programme 
d'autosurveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats 
font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires 
relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

ARTICLE 9.2.2. REJETS ATMOSPHÉRIQUES DANS L'ENVIRONNEMENT 

Les résultats des mesures de retombées de poussières précisant la position des points de prélèvement et les raisons de leur 
choix, sont précisés dans le rapport environnement annuel. Ces résultats sont comparés avec les résultats des années 
antérieures et accompagnés si nécessaire d'un commentaire indiquant, notamment en cas de dépassement des valeurs limites, 
les moyens mis, ou qui seront, mis en œuvre pour limiter les émissions de poussières. 

ARTICLE 9.2.3. DECHETS 

L'exploitant fait figurer dans le rapport environnement annuel un bilan sur la production et l'élimination des déchets avec les 
informations concernant l'origine, la nature, les caractéristiques, les quantités, la destination et les modalités d'élimination des 
déchets qu'elles produisent, remettent à un tiers ou prennent en charge. 

ARTICLE 9.2.4. SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

L'exploitant fait figurer dans le rapport environnement annuel les résultats des mesures piézométriques. Ces résultats doivent 
rappeler les donnéés des mesures effectuées depuis le démarrage et commenter les évolutions éventuelles. 

ARTICLE 9.2.5. MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures de niveaux sonores sont reportés dans le rapport environnement annuel avec l'historique des 
résultats des campagnes précédentes et les mesures éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 9.3 BILANS PERIODIQUES 

ARTICLE 9.3.1. SUIVI DE L’EXPLOITATION ET DE LA REMISE EN ÉTAT 

Il est établi un plan orienté de la carrière sur fond cadastral, sur lequel seront mentionnés : 

les limites du périmètre sur lequel porte le droit d'exploiter ainsi que ses abords dans un rayon de 200 m,



le positionnement des bornes permettant la délimitation du terrain (la borne nivelée sera repérée), 

les éléments dont l'intégrité conditionne le respect de la sécurité publique (routes, chemins, ouvrages publics, habitations, 
etc...). 

Ce plan sera mis à jour tous les ans au 31 décembre. 

Cette mise à jour concernera : 

- l'emprise des infrastructures (installations - pistes - stocks ..), 

- les surfaces défrichées à l'avancement, 

le positionnement des fronts, 

- l'emprise des chantiers (découverte - extraction - parties exploitées non remises en état ..), 

l'emprise des zones remises en état, 

-__ les courbes de niveau ou cote d'altitude des points significatifs. 

Les surfaces de ces différentes zones ou emprises seront consignées dans une annexe à ce plan. Les écarts - par rapport au 
schéma prévisionnel d'exploitation et de remise en état produit en vue de la détermination de la garantie financière - seront 
mentionnés. 

Une deuxième annexe précisera de plus les tonnages extraits dans l'année ainsi que l’utilisation des matériaux. 

Le relevé topographique doit servir à évaluer les capacités d'accueil de déchets disponibles restantes. 

Le plan permet également d'identifier les parcelles où sont stockés les différents déchets. 

ARTICLE 9.3.2. AUDITS ENVIRONNEMENT 

Une vérification systématique et exhaustive du respect point par point des prescriptions de l'arrêté d'autorisation est 
périodiquement effectuée, à intervalles n'excédant pas 3 ans. 

En cas de demande de l'inspection des installations classées cette vérification est effectuée par un organisme extérieur 
compétent et indépendant. 

Les résultats de ces vérifications doivent être archivés et tenus à disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Le premier audit devra être réalisé par un organisme extérieur compétent et indépendant dans un délai de un an à compter de 
la signature du présent arrêté. Le résultat de cet audit sera transmis à l'inspection des installations classées dans le mois qui 
suit sa réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

ARTICLE 9.3.3. BILANS ET RAPPORTS ANNUELS 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1“ avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l'année précédente et 
comportant notamment : 

“une synthèse des résultats de la surveillance et des opérations imposées en application du présent arrêté. Ces 
résultats sont accompagnés, à chaque fois que cela semble pertinent, par une présentation graphique de l'évolution 
des résultats obtenus sur une période représentative du phénomène observé, avec tous commentaires utiles. Ils sont 
par ailleurs comparés à la valeur limite applicable ; 

“le relevé topographique de la zone exploitée, le plan d'exploitation et l'évaluation des capacités d'accueil de déchets 
disponibles restantes ; 

“La mise à jour du plan de remise en état et le résultat du suivi des plantations : 

Ÿ_ tout élément d'information pertinent sur la tenue de l'installation dans l'année écoulée et les demandes éventuelles 
exprimées auprès de l'exploitant par le public ; 

“la description et les causes des incidents et des accidents survenus à l'occasion du fonctionnement de l'installation. 

TITRE 10 PUBLICITÉ - NOTIFICATION 

CHAPITRE 10,1 PUBLICITE 

Une copie du présent arrêté est déposée dans les mairies de PERPIGNAN et VILLELONGUE-DE-LA-SALANQUE pour y être 
consultée par toute personne intéressée. 

Un extrait de l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, sera affiché à ladite mairie 
pendant une durée minimum de un mois. Procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du 
Maire.



Le même extrait sera affiché en permanence et de façon visible dans l'établissement par les soins du bénéficiaire de 
l'autorisation. 

Un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux diffusés dans tout le 
département 

CHAPITRE 10.2 NOTIFICATION 

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire par la voie administrative et publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture des Pyrénées-Orientales. 

Ampliation en sera adressée à : 

MM. les Maires des communes de PERPIGNAN et VILLELONGUE-DE-LA-SALANQUE spécialement chargés d'assurer 
l'affichage prescrit à l'article précédent, et de faire parvenir à la préfecture le Procés-Verbal de l'accomplissement de cette 
formalité ; 

M. le Directeur Régional de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement ; 

M. l'ingénieur Subdivisionnaire de l'UT DREAL à PERPIGNAN ; 

M. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ; 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de son exécution. 

APERPIGNAN, le ÿ 2 ff. 2993 

P/le Préfet et par délégation, 

et pour le Secrétaire Général empêché ou absent 

Le Sous-Préfet,
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Annexe 2 : mesures pour les guêpiers d'Europe 

Aménagement du site et des falaises 

Coupes de principe 

4 + 416 NGF 

  

  

E 
ê Merion existant 

27 Troiose 
de 1,5 à 2 mètres 

     
      

  

  

  

  

Falobe 
de 2 à 3 mètres 
de haut 

  

  

  

ë 

Falalse 
de 2 & 3 mètres 
e haut 

Chemin 16m. NGF 
en 

  

SABLIERE DE LA SALANQUE / PERFIGNAN (66}  



t final du s 
z 
éenagemen réam Annexe 3 

                 

 
 

       

S
É
P
A
B
I
Q
U
U
O
N
 
O
A
 

SSD 
S
I
N
N
S
 
LS 

S
y
 

   

| 
L
O
S
L
A
S
N
O
U
N
 

GED 
S
H
U
S
N
E
 

LAS 
S
O
N
T
 

| 

 
 

Ksgsfouu 
#7 

H
É
R
O
A
 
G
E
 

I
L
E
 
U
E
 (7
4
 

 
 
 
 
 
 

SUCRE 
PI 

SE 
(
U
L
B
 

DL E
L
L
E
 

M
B
 
SO) 

B
R
U
 

LES 
N
D
 

 
 

         

 
 

  

| 
A
L
O
R
S
 
S
O
 
D
E
 

a
n
a
 

A
O
L
 

DS 
ALQUL 

OS 
QUOZ 

! 
u 

LI 
O
A
 

ï 
: 

= 
; 

4
 
n
o
u
 

. 
ï 

D
O
R
E
 
E
E
E
 

E
T
 
EERTEOEES 

T
R
E
 
S
E
T
 

T 
LU 

E
S
 

LI 
P
 
S
S
D
i
D
 

Doux 
“4 

| 
A
G
N
È
S
 
B
D
 
A
L
 

ERR ASC 
AURP 

L
U
I
 

Us 
T
T
,
 

  

25 
SUOZ 

Of 
20 

D
u
o
 
p
l
u
 

Le 
sac) 

C
O
N
T
E
 
S
i
e
d
o
n
c
 

8
6
 
2
É
C
R
C
L
U
I
 
M
A
C
 
C
O
U
N
S
U
O
D
S
Y
 

S
D
 
É
S
N
D
D
O
 

D 
S
I
A
)
 

I
S
 
B
I
G
 
'
S
E
N
O
I
S
É
 

S
A
 

L
O
U
 
H
P
 

OT 
O
E
M
 

U
E
 
D
A
S
 
O
U
E
N
 

| 
S
H
S
S
U
B
D
 
S
S
D
 

SO 
LS 

H
U
U
A
E
S
 
O
U
M
O
U
 
[
D
O
 

DA 

 
 

| 
H
A
T
 

A) 
S
U
R
 
J
O
U
A
:
 

SUCT 
S
U
N
,
 D 
O
O
 

Î 

    

B
O
N
 

Sp 
N
O
N
 
D
A
C
 

Si —— 
Pom 

| 
S
N
A
 

LELS 
NA 

ZSINSE   



| du site énéra 
= 

Plan g Annexe 4 

 
 

C
E
E
 

AO 
Mau 

fà 
2 

AS 
pu 

La sua 

A
P
R
E
S
 

OpES RME 
É
P
T
E
T
P
E
T
E
 
ETSECTEES 

s
n
a
o
 
g
s
m
 

mauges 
7
 

Ge) 
=
 

E 

n
u
r
 

96 
m
l
 
E
A
U
 

sure 
28 au 

à Le mn 
H
I
D
E
 

F9 
G
U
N
 

— 
- 

ame en mu 
A
N
S
E
 
RUN 

—
 

4
 
—
 

Toit 

M
a
M
Y
 a 

RL 
€ 

à Sp 
deoeg 

E
T
 

SSNADOAUNU 
LPUTG 

—
—
 

s
a
c
s
 Sp smpodotu 

LE 
| 

c
i
m
e
 SP ubgonaseor 

du 
m
g
 

JspoGqRI sDSHÔr m
e
 

Bu O1 20 MARLEY 
s
a
u
t
e
 

apout 1 
on métis apanna anouomones 

RSS) 

“ALAIN NUS 
US BAPE 

SUEUQ 

M
E
S
 

0 
S
I
P
 

PUBLMDA 
ÉUTETPTE 

O
N
C
E
 

UCI 

Lo-npudipanbse 
Stan aRADU 

Luz 
| 

   

I
D
E
 

A
P
 

RDEDE 
EL 

D 
A
N
R
T
 

8 E
U
G
E
N
E
 p 

JUPLLNODE, 
 
 
 
 

    
  

H
e
u
 

HS LeRI UNS 
AUDE 

 
 

     CENT 
c
r
e
e
 

      G
P
 

U
a
)
 

  
 
 
 
 

 
 

  
EPS 

  

F
O
)
 

Len) 
H
D
I
 S ! ASONNTEE 

I 
LCI AALtANE 

HU 

A
T
.
 

v
e
 

 
 

    
 


